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UI FAIT DEFENSES A TOUS CAPITAINES,
Maiftres de -Navires, & autres Omícicrs, qui feront à lavenir
chargez de la conduite des perfonnes renvoyées en France de
la Coftc du Chapeau-Rouge & autres lieux de Tertç-Neuve,
de recevoir dans leurs Navires plus d'une perfonne par tonneau
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XTRA I  DES REGISTRES
dm Conßcil d-Efrat.

UP ce qui/à efté reprefenté au Roy en fon Confeil, que les
Capitaines, Maiftres, & Officiers dc Navires qui retournent

de la Coe adu Chapeau - Rouge & autres licuýx dc Terre-Neuve
prennent ipdifferemnment toutes les perfonnes qui fe prefentent
pour repater en France, & en"reçoivent dans leurs Bafimeriis plus
qu'ils n'en peuvent porter, s'expofant par ce moyen à -des per-
tes coFifiderables par le naufrage defdits Navires qui arrive tres.
fouven. Ce qui ayant donné lieu aux Marchands & Negocians
de ;aint Malo de fe plaindre, il auroit eRé rendu deux Arrefis
at'Parlement de Bretagne fur les remnontrandes du Procureur
/énéral lc 8. Février & 18. Mars 16 8 1. par lefquels ladite Cour
a fait défenfes aufdits C ipitaines , Maiatres, & autres Officiers,
de recevoir dans leurs Navii-es plus d'un homme par tonneau,
outre leur Equipage, à peine de cinq cens livres d'amende. Et Sa
Majeffé voulant pareillement pourvoir à ce que les Negocians des
autres Provinces dc fon Royaume évitent les pertes aufquelles
ils s'expofent en furchargeant leurs Navires: L F R o y E s r A N r
tl SON CONSEIL a fait. & fait tres- expreffes inhibitions &
défenfes à tous Capitaines , Maiftres de Navires, &. autres Offi-
ciers qui feront à l'avenir chargez de la conduite des perfonnes
renvoyées en France de la Colle du Chapeau'-Rouge & autres
lieux de Terre-Neuve, d'en recevoir dans leurs Navires plus d'u.
ne par tonneau outre leur Equipage ,à peine de cinq cens livres
d'amende, applicable aux Hofpitaux des lieux d'où les Vaiffeaux
feront partis, laquelle fera payée par lefdits Capitaines, Mairttes,
& Officiers qui auront contrevenu : voulant Sa Majeflé au fur.
plus, que lefdits Arrefs du Parlerment de Bretagne des 8. Fé-.
vrier & 18. Mars 16 8 . foient exécutez felon leur forme & te-
rieur dans l'étenduë de ladite Province de Bretagne. Enjoint
aux Officiers des Sieges des Adm.irautez du Royaume de faire
publier le prefent Arreft, & enregiftrer au Greffe defdits Sieges,
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commerce qui- fe faffe dans leur port, néantmoins ils'eon
point, julqu'à prefent, joui de l'exemption des droits fur les
marchandifès qu'ils iont venir pour les armicniCis & avi-
tuaillemens de leurs vaifleaux: q'tion leur a toû jours refuifé
à Bordeaux, des acquits à caution, pour les vins, caux-de-
vie, & autres marchandifes qu'ilsen tirent pour eIre en-
voyées au Canada & file-royale, fous pretexte qu'ils n'ont.
point d'entrepofl cflabli dans leur port, & que dans les
lettres patentes du mois d'avril 177. portant reglenient
pour le commerce ces colonies firnçoifès, qui indiquent
les ports où doivent s'en faire les arniemens, celuy de
Grandville y a elé obmis, quoyqu'oh y fafTe depuis deux
cens ans le commerce du Canada, & qu'on y envoye beau-
coup de vaiffeaux, & à fIfle royale, pour la fbfiflance de
cette nouvelle colonie, en forte qu'ils font les feuils nego-
cians du royaume,qui ne jouilent point (le cette exemption.
Et comme cette obriffion les met dans l'inipoffibilité dé
faire le commerce du Canada & 111e royale, en parité avec
les autres neycians du royaume, & les affujettit à des
droits, dont ceux-cy font exempts; ce qui leur en d'autant
plus onereux, qu'ils ont fait des pertes dans leur commerce
de la pefche des noluës au Canada & Ifle-royale, qu'ils fe
trouveroient forcez d'abandonier, s'il ne leur efloit pourvû:
Requeroient, A C ES C A US ES , les fupplians, qu'il plufi
à Sa Majeflé ordonner qu'il fera enfabli dans le port de
Grandville, un magafin où les marchandifes deflinées pour
larmement& av ituaillement des vaiffeaux allant au Canada
& à l'Jfle-royale, feront entrepofées, en confonité del'ar-
ticle XXX. defdites lettres patentes du mois d'avtif 717.
aux fins de jouir,. comme les autres negocians.du royaume,
des privileges & exemptions accordez -par icelles, -pour



le commerce des Ifles & colories françoifes. Vu ladite
requefle, Oüy le rapport du fiepr Orry Confeiller d'efat,
& ordinaire au Confeil royaf, Controlleur general des
finances, LE ROY EN SON CONSEIL; a ordonné &
ordonne qu'il fera"eflabli à Grandville, aux frais des nego-
cians, un ragafin où les marchandifes & denrées qui feront
declarécs parcntrepoft, pour eftre employées à l'armement
& avituaillement des vaiffeaux deflinez pour la pefche,
feront dépofées; à la charge par les negocians, de fe con-
former aux forialitez prefcrites & ordonnées par les lettrsc
patentes de 1717. Veut au furplus Sa Majefé, que les
habitans de Grandville, & ceux qui feront des armeiens
dans ce port, pour la pefche de la moluë au ban de Terre-
neuve , Canada & lIfle-royale, jouiffent de tous les droits,
privileges & exemptions acçordez aux fujets de Sa Majeffé,

-en faveur de la pefche françoife. F A I T au Confeil d'eftat
du Roy, tenu à Verfailles le vingt-fept janvier mil fept
cens trente-neuf Collationn'. Signé D E VOU G NY
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& tenir e main -àPexécution d'iceluy. F A! T- U' Conteil -d'tef
du Roy, Sa Majefté y efant, tenu à Verfaillçs le troifiéme jour
de Mars mil fix cens quatre-vings-quatre. Signé, C o L B E R ,

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEu RoY D E FRANCE
E T D E NAVARRE, COMTE 'D E PROVENCE

FO R CAL QIER , E T TERRES ADJAC ENTES : A nos
arnez & fcaux les Officiers tenans les Sieges des Admirautez de
France, S Ai. u r. Nous vous mandons & ordonnons par ces Prc,
fentes fignées de noftre main, d'exécuter de point en point, fe.
Ion fa forme & teneur, l'Arreft dont rextrait ei cy-attaché fous
le contrcfcel de noftre Chancelerie, ce jourd'huy donné en nof.
tre Confeil d'Efar, Nous y cfant , lequel Nous voulons efire
publié & regiafré dans tous les Sieges des Admirautez, afin qu'au.
cun n'ei pretende caufe d'ignorance. Et fera ajouffé foy aux co,
pies dudit Arref & des Prefentes deûëment collationnées, comme
aux Originaux : C A R tel eft noftre plaifir. Do ?Nî N E.' , Verfailles
le troifieme jour de Mars , ran de grace mil fix cens quatrew
vingts - quatre & de noftre Regne le quarante - uniéme
Signé, L O U I S. Et plus bas, Par le Roy Conte Provence
C oLB E P RT. Et fcellé,

Collationné aux Originux par Not ConfcillreiIer, oIe#Iu
Majren, Couronne 4ç Fra»ce & de fs Fn
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